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Adhésion club 2023 / 2024 

 

Chers pilotes, veuillez trouver ci-dessous la cotisation d’adhésion 
 au club Mozac-BMX, les tarifs licences 2024. 

 

Cotisation 

Club  

Pour l’année 2023/2024 
l’adhésion club est à   150 € 

 

  

Les demandes de Licences se font en ligne : 
Documents à prévoir : 

- Certificat médical ou Questionnaire de santé 
- Photographie recadrable 
- Copie pièce identité recto/verso(ou celle des parents) 

 

Nouveaux licenciés :  
• En ligne, Créer un compte sur son espace licencié 

 https://licence.ffc.fr/account/new/  

• Activer votre espace licencié 

• Compléter la demande de licence et charger les 
documents nécessaires (Photo, carte identité recto/verso 

• Se rendre au club et donner « bulletin d’adhésion » et le 
chèque (ordre :mozac bmx) 

• le club validera la demande auprès du comité AURA 

• vous recevrez votre licence sur votre espace 
 
 

Déjà licenciés  
• Se connecter à son espace licencié  https://licence.ffc.fr/ 

• Renouveler votre demande de licence 

• Charger les documents si nécessaires 

• Compléter le bulletin d’adhésion (avec mail) 

• Se rendre au club et donner « bulletin d’adhésion » et le 
chèque (ordre :mozac bmx) 

• le club validera la demande auprès du comité AURA 

• vous recevrez votre licence sur votre espace 
 

 

•   A bientôt ! 

 

  

Tarifs 

licences et 

catégories 

Année de naissance 
 Catégorie« Licence » Prix 

 
2019 et 2018 U7 Pré licencié 
2017 et 2016 U9 Poussin  
2015 et 2014 U11Pupille  « JEUNE »59 € 
2013 et 2012 U 13 Benjamin 
2011 et 2010 U 15 Minime 
2009 et 2008 U 17 Cadet 
 

Adulte DL4(licence Loisir +adhésion)120€ 
                   (Access +adhésion )         138€ 
 

 

17 ans et +   OPEN                                137€ 
17 ans et +   ACCESS                         77 € 
17 ans et + Loisirs sans compétition   59 € 

 
 

 Total = ……………………€ 
 

  

Règlement -Par HelloAsso : 
https://www.helloasso.com/associations/m
ozacbmx/adhesions/mozac-bmx-
adhesion-2023-2024 

-Par chèque à l’ordre du MOZAC 
BMX. 

 

 

A qui 

rendre 

quoi ? 

Rendre  à un des responsables du club : 

-le Bulletin Adhésion et 
éventuellement le chèque de 
règlement 
 

    

Le 

matériel 

du pilote 

pour 

rouler … 

 Pour la pratique du BMX le pilote doit disposer d’un BMX 20’’ ou Cruiser 24’’. 
   Toutefois, un débutant sera toujours le bien venu avec un vélo normal ! 
 Par contre, les équipements suivants sont obligatoires : 
 - Casque intégral 
 - Gants BMX / VTT 
 - Vêtements hauts et bas longs (Tshirt / sweat manches longues et pantalon) 
 

  

… et pour 

son 

réconfort 

Votre enfant va être à l’extérieur pendant 1 h au moins. L’entraînement se fait par beau temps (soleil donc 
soif …) tout comme par temps hivernal (humidité, froid …). 
 Le bon truc c’est de venir avec : un sac à dos, une bouteille, un goûter, une chambre à air et 
quelques rustines ! un vêtement chaud pour mettre après l’effort 

 

Bonne saison 2023 / 2024 !      L’équipe du Mozac BMX 
 

As fast as I can, I ride a bicycle I don’t need any gas !    (Les Thugs - 1993) 


